	2.5 Faire vivre les réseaux et les partenariats (1/2)
Code de l’éducation : articles D335-1 à D335-4 (label « lycée des métiers »), articles D335-33 à D335-35 (label « campus des métiers et des qualifications »), Articles L401-4, L403-1, L423-3 (actions de transfert de technologie), Article L912-2 (actions en faveur de l'innovation technologique et du transfert de technologie) - Arrêté du 28 novembre 2025 (dispositif AvenirPro) - Circulaire n° 2016-183 du 22-11-2016 (développer et structurer les relations École-entreprise), n° 2016-137 du 11-10-2016 (missions des directeurs délégués aux formations professionnelles et technologiques) Circulaire du 24-5-2023 (bureau des entreprises)
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	Plan Planifier
	
	Do Mettre en œuvre
	
	Check Évaluer

	Contexte, stratégie, sens, objectifs
Inhérents à la mise en œuvre des formations professionnalisantes, la relation partenariale et le développement de réseaux sont au cœur du lien école-entreprise. 
Tous les acteurs de l’établissement peuvent jouer un rôle dans le développement et le renforcement des partenariats. La réforme du Lycée professionnel a créé un bureau des entreprises pour organiser, animer et structurer la stratégie partenariale de l’établissement. Le bureau des entreprises est notamment le point d’entrée privilégié des partenaires professionnels.
Les démarches de labellisation contribuent à leur développement et à leur structuration à différentes échelles (lycée des métiers, appellation Lycée(s) des métiers en réseau, campus des métiers et des qualification). 
Cette relation associe notamment les établissements entre eux et avec les partenaires essentiels que sont l’autorité académique, la région, les branches professionnelles, les OPCO concernés, les acteurs territoriaux du service public de l’emploi ou encore des entreprises implantées sur le territoire de l’établissement. 
Leurs contributions, de nature différente, sont essentielles pour initier, développer et promouvoir l’établissement ainsi que pour assurer la cohérence et la lisibilité des filières de la voie professionnelle.
· Comment les partenariats et les réseaux sont-ils intégrés dans la stratégie de l’établissement ? 
· Quels sont les objectifs définis ?
· Comment le projet d’établissement valorise-t-il les partenariats et les réseaux ? Avec quels objectifs ?
Voir également la fiche 2.16 Professionnaliser les acteurs du bureau des entreprises




	
	
	Acteurs – Actions – Moyens – Temps
Connaître le contexte économique et social des métiers
· Quelles sont les relations développées avec la mission académique éducation-économie, le Comité Local Ecole Entreprise (CLEE), les acteurs économiques locaux et leurs représentants, les bureaux des entreprises, les organismes consulaires, l’agence France Travail, les missions locales, la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS), les collectivités territoriales, les associations éducatives complémentaires de l’école publique ?
· Comment sont appréhendées les données relatives à l’environnement économique et social des métiers préparés dans l’établissement ? Quelles sont les conventions nationales et académiques déployées localement ?
Faire connaître les métiers préparés dans l’établissement
· Quelles sont les actions de découverte des métiers et de recrutement proposées aux potentiels ou actuels élèves de l’établissement ?
· Quelles sont les actions mises en œuvre dans le cadre des évènements nationaux (semaine école-entreprise, de l’industrie, de l’entrepreneuriat féminin etc.) ?
Faire vivre les relations avec l’entreprise
· Quelles sont les attributions des différents acteurs de l’établissement et de ses instances (bureau des entreprises, équipes de direction, équipes enseignantes…) ?
· Comment la mise en place de l’alternance ou des périodes de formation en milieu professionnel est-elle facilitée et accompagnée ? Quelles sont les difficultés rencontrées ? Comment ont-elles été levées ?
· Comment l’intervention de professionnels des entreprises est-elle prévue dans l’établissement ? dans les formations ? à l’occasion des épreuves et jurys d’examen ?
· Comment la relation des enseignants avec les entreprises est-elle organisée et entretenue ? 
· Quelle démarche est mise en place à l’échelle de l’établissement pour capitaliser les contacts issus des PFMP ?
· Les partenariats ont-ils permis d’accroître le montant de la taxe d’apprentissage perçue par l’établissement ? Quelles démarches sont menées ? Les actions financées par cette ressource sont-elles mises en valeur auprès des employeurs ?
· Quelle stratégie est mise en œuvre auprès des employeurs pour obtenir des financements ou des équipements, et notamment la taxe d’apprentissage ?

	
	Exemples d’indicateurs 
de suivi 
Nombre de conventions de partenariat (dont celles avec les établissements de formations).
Part de formalisation des réseaux dont l’établissement est partie prenante.
Nombre, typologie, durée, fréquence des actions engagées.
Taux d’élèves qui bénéficient des actions, taux de participation. Mixité filles-garçons, inclusion, actions pour les publics prioritaires.
Impact par action et selon leur nature : nombre de jeunes ayant une solution pour une période de PFMP donnée, nombre d’offres d’emploi reçues des entreprises, nombre de jeunes qui en ont bénéficié, montant de taxe d’apprentissage perçu et évolution…
Existence d’indicateurs partagés avec les partenaires.
Implication des entreprises, par secteur professionnel : taux de réponse aux invitations du lycée, taux d’actions déployées à l’initiative des partenaires…
Taux de satisfaction des parties prenantes : équipe pédagogique, élèves, partenaires.



	2.5 Faire vivre les réseaux et les partenariats (2/2)
Code de l’éducation : articles D335-1 à D335-4 (label « lycée des métiers »), articles D335-33 à D335-35 (label « campus des métiers et des qualifications »), Articles L401-4, L403-1, L423-3 (actions de transfert de technologie), Article L912-2 (actions en faveur de l'innovation technologique et du transfert de technologie) - Arrêté du 28 novembre 2025 (dispositif AvenirPro) - Circulaire n° 2016-183 du 22-11-2016 (développer et structurer les relations École-entreprise), n° 2016-137 du 11-10-2016 (missions des directeurs délégués aux formations professionnelles et technologiques) Circulaire du 24-5-2023 (bureau des entreprises)
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	Plan Planifier
	
	Do  Mettre en œuvre
	
	Check Évaluer

	Contexte, stratégie, sens, objectifs
Inhérents à la mise en œuvre des formations professionnalisantes, la relation partenariale et le développement de réseaux sont au cœur du lien école-entreprise. 
Tous les acteurs de l’établissement peuvent jouer un rôle dans le développement et le renforcement des partenariats. La réforme du Lycée professionnel a créé un bureau des entreprises pour organiser, animer et structurer la stratégie partenariale de l’établissement. Le bureau des entreprises est notamment le point d’entrée privilégié des partenaires professionnels.
Les démarches de labellisation contribuent à leur développement et à leur structuration à différentes échelles (lycée des métiers, appellation Lycée(s) des métiers en réseau, campus des métiers et des qualification). 
Cette relation associe notamment les établissements entre eux et avec les partenaires essentiels que sont l’autorité académique, la région, les branches professionnelles, les OPCO concernés, les acteurs territoriaux du service public de l’emploi ou encore des entreprises implantées sur le territoire de l’établissement. 
Leurs contributions, de nature différente, sont essentielles pour initier, développer et promouvoir l’établissement ainsi que pour assurer la cohérence et la lisibilité des filières de la voie professionnelle.
· Comment les partenariats et les réseaux sont-ils intégrés dans la stratégie de l’établissement ? 
· Quels sont les objectifs définis ?
· Comment le projet d’établissement valorise-t-il les partenariats et les réseaux ? Avec quels objectifs ?
· Voir également la fiche 2.16 Professionnaliser les acteurs du bureau des entreprises






	
	
	Acteurs – Actions – Moyens – Temps
Faciliter l’insertion des publics accueillis
· Quelles formes prennent les actions menées en partenariat en faveur de l’insertion, en particulier dans le cadre d’AvenirPro pour les élèves en dernière année de CAP et de baccalauréat professionnel ? Comment sont-elles articulées ?
· Comment l’accueil des élèves en entreprise est-il pris en compte au travers des partenariats ?
· En quoi les partenariats permettent-ils aux élèves d’accéder à la mobilité culturelle ? à la mobilité géographique ?
Développer la coopération en réseaux
· En quoi l’établissement est-il un acteur dynamique du développement économique local et régional : dispose-t-il d’une plateforme technologique ? d’un FabLab en lien avec les métiers ? est-il investi dans un ou plusieurs réseaux de transfert de technologie ? quelle implication des enseignants ?
· Comment l’établissement développe-t-il des relations avec les écoles, les collèges ou lycées du secteur, les lycées, les établissements d’enseignement supérieur disposant des mêmes voies de formation ? 
· Comment l’établissement s’appuie sur les dispositifs existants (Campus des métiers et des qualifications, Label Lycée des métiers, Cordées de la réussite…) pour développer et pérenniser des relations de partenariat ? Une stratégie partenariale ?
· Comment l’établissement s’insère-t-il dans un réseau de type campus des métiers et des qualifications ?
Rendre visible les partenariats 
Comment l’établissement valorise-t-il ses partenariats et ses réseaux ? Quelles en sont les retombées pour l’établissement ?
	
	Exemples d’indicateurs 
de suivi 
Nombre de conventions de partenariat (dont celles avec les établissements de formations).
Part de formalisation des réseaux dont l’établissement est partie prenante.
Nombre, typologie, durée, fréquence des actions engagées.
Taux d’élèves qui bénéficient des actions, taux de participation. Mixité filles-garçons, inclusion, actions pour les publics prioritaires.
Impact par action et selon leur nature : nombre de jeunes ayant une solution pour une période de PFMP donnée, nombre d’offres d’emploi reçues des entreprises, nombre de jeunes qui en ont bénéficié, montant de taxe d’apprentissage perçu et évolution…
Existence d’indicateurs partagés avec les partenaires.
Implication des entreprises, par secteur professionnel : taux de réponse aux invitations du lycée, taux d’actions déployées à l’initiative des partenaires…
Taux de satisfaction des parties prenantes : équipe pédagogique, élèves, partenaires.
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